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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le Mardi 4 avril 2023 à 18h30 

 
 
 
 
 

 
 

Présents : Présents : Mmes BARBRY N. - BRANDT C. - COESTIER E. - HEMBERT S. - LEFEBVRE N.  
   LEIGNEL M. - LENGLET S. - RUWET L. 
 
  MM. BRISSET A. - DA COSTA D. - DERUWEZ O. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM –  
   MERLIOT P. - MOLLET D. (en visio) - NYS P. - PRZYBYLA M - ROMERO P. –  
   TARTARE JM. - VANHAMME B. - VERKINDT B. 

 
Excusés : Excusés : Mme DANEL O. 
 
  MM. CATTELLE A. - BIELAWSKI C. - DENEUX J. - DEVOS C. - DUTHE L. – 
   FRYDRYSZAK F. 
 
Invités : Invités : MM. HUNCKLER Jean-Pierre, Vice-Président de la FFBB 
   D’HALLUIN O. - DORMIEU M. -  WEBER M. 
 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT ouvre la séance et accueille Jean-Pierre HUNCKLER, Vice-Président et Trésorier 
Général de la FFBB qui nous fait l’honneur d’être présent parmi nous ce soir. Il revient sur l’actualité de 
la présidence depuis la précédente réunion. 
 
Il a participé à une réunion de zone le 25 mars au Novotel Lille-Lesquin avec à l’ordre du jour les suites 
du séminaire des dirigeants, les barèmes des officiels, le PPF, les statuts-types des Ligues et des 
Comités, la Journée Nationale 3x3, les missions des commissions départementales équipements. 
 
Paul MERLIOT présente une proposition d’évolution du tarif des licences pour la saison 2023-2024. 
Cette évolution tient compte de l’augmentation de la part fédérale. Jean-Pierre HUNCKLER explique 
les raisons de cette augmentation fédérale (un argumentaire sera transmis via les ligues et les 
comités). L’augmentation de la part régionale (0,80€) sur le socle de licence est liée à l’augmentation 
importante de la masse salariale due à l’inflation et l’embauche d’un Conseiller Technique Arbitrage 
en partenariat avec les Comités Départementaux (Voir annexes). 
 

➢ Les élus adoptent la proposition à l’unanimité. 
 
La Ligue compte 56 628 licenciés (+11% par rapport à N-1) et se classe au 5ème rang des ligues 
régionales. 
 
Paul MERLIOT a participé à l’AG de l’AFCAM axée sur la féminisation de l’arbitrage. Il en est ressorti 
que dans la plupart des fédérations, les femmes n’arbitrent que des femmes (hors haut-niveau). 
Certaines fédérations accompagnent les arbitres féminines qui viennent d’accoucher pour les aider 
sur la réathlétisation. Robin LAVECOT a été mis à l’honneur dans la catégorie espoirs. 
 
Il a participé à l’AG du CROS : le CREAP serait rétabli pour l’aide à la création d’emploi. Les formations 
initiales d’arbitres devraient prochainement comprendre une initiation aux gestes de premier secours. 
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Paul MERLIOT informe qu’il a commandé des afficheurs de temps pour le 3x3 et le 5x5. Il ajoute que 
les plans de l’extension des garages devraient être validés cette semaine. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ demande aux élus s’ils ont des remarques à formuler concernant le procès-verbal 
du comité directeur du 3 janvier 2023 et le procès-verbal des bureaux directeur des 14 février et 14 
mars 2023. 
 

➢ Les procès-verbaux du comité directeur du 3 janvier 2023 et des bureaux directeur des 14 février 
et 14 mars 2023 sont adoptés à l’unanimité. 

 
Olivier DERUWEZ informe qu’il a rencontré Paul MERLIOT afin de valider les propositions de 
récompenses fédérales reçues par les comités départementaux. 
 
Concernant les dossiers de subvention : 
 

❖ Nous avons reçu l’avance de l’aide du Conseil Régional pour l’aide au fonctionnement du pôle 
d’Amiens (6 861.28 €). 

 
❖ La dossier PSF 2023 est en cours de réalisation. Olivier DERUWEZ remercie tous les salarié(e)s 

et les élu(e)s qui lui ont transmis les nombreuses informations requises pour remplir le Plan de 
Développement Territorial et la grille d’indicateurs. La demande doit être transmise au plus tard 
le 30 avril 2023. 

 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU indique que Madame Stéphanie PIOGER, Vice-Présidente en charge des Affaires 
Juridiques et Institutionnelles sera la représente de la FFBB lors de notre Assemblée Générale du 24 
juin prochain à Bapaume. 
 
Michel DORMIEU informe que nous allons devoir modifier les statuts de la Ligue pour répondre aux 
modifications légales votées par l’Etat et également, être en adéquation avec les statuts de la FFBB. 
Nous convoquerons donc à 14h00, en amont de notre Assemblée Générale Ordinaire du 24 juin 
prochain, une AG Extraordinaire consacrée à ce sujet. Michel DORMIEU présente, au Comité Directeur, 
l’ensemble des modifications statutaires à adopter. Il précise que les statuts actualisés seront envoyés 
aux élus pour une consultation à distance du Comité Directeur. A l’issue de cette consultation, les 
nouveaux statuts seront envoyés aux clubs dans les délais légaux. 
 
Dans le cadre de l’élection, qui aura lieu lors de notre AG, des délégués à l’Assemblée Générale 
Fédérale, Michel DORMIEU propose une composition de la commission de surveillance des 
opérations électorales réduite, constituée de Sandra PUPATTI et Michel DORMIEU. 
 

➢ Les élus adoptent la proposition à l’unanimité. 
 
Concernant le recrutement d’un Conseiller Technique de l’Arbitrage, emploi partagé entre la Ligue et 
l’ensemble des Comités des Hauts-de-France, deux candidats ont été présélectionnés et seront reçus 
en entretien individuel le 11 avril prochain. 
 
Il ajoute qu’une convention de mise à disposition a été signée avec le CD59 pour la mise à disposition 
de leur CTF sur la finale nationale du Challenge Benjamin(e)s. 
 
VxE – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT remercie le club d’Arras et tous les acteurs qui ont permis le succès de la finale 
régionale du Challenge Benjamin(e)s. Elle présente les résultats et les finalistes : 
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La finale se déroulera à l’INSEP le vendredi 21 avril 2023. Cédric DEPLANQUE et Sophie 
accompagneront les 2 finalistes de chaque secteur et participeront aux finales de Coupe de France le 
samedi 22 avril 2023. 
 
Sophie HEMBERT a participé à une réunion de la Commission Fédérale Clubs à la FFBB (élaboration 
de fiches pratiques pour les clubs). 
 
SOCIETE ET MIXITES – N. LEFEBVRE 
 
Nadine LEFEBVRE informe que la dernière réunion de la commission a été reportée au 14 avril. Elle 
travaille actuellement sur les incivilités. Deux membres ont été formés sur les valeurs de la République 
et les violences sexuelles. 
Une bâche sera envoyée dans chaque club afin de sensibiliser à la lutte contre les incivilités. 
 
SOLIDARITES – L. RUWET 
 
Loredana RUWET fait un point des actions de la commission Solidarités. (Voir annexes). 
 
IRFBB – M. LY SING CHENG – M. WEBER 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG évoque deux projets innovants de l’IRFBB : 
 

❖ Lancement d’un BPJEPS (voir ci-dessous), 
❖ Création de rencontres avec des dirigeants de clubs pour qu’ils communiquent leurs besoins 

de formation de dirigeant(e)s (voir ci-dessous). 
 
BREVETS FÉDÉRAUX 
Deux BF sont encore disponibles à Boulogne et à Tourcoing.  
Aujourd’hui, 455 stagiaires ont pu participer à une formation au BF en suivant l’une des 31 sessions de 
formation mises en place dans tout notre territoire. 
 
DETB 
Les formations pour le DETB suivent leur cours. 
Les évaluations par module vont démarrer à partir du mois de mai :  

● Evaluation Module 1 : épreuve vidéo et démonstration commentée le 11/06/2023 
● Evaluation Module 2 : évaluation terrain courant Mai/Juin 
● Evaluation Module 3 : entretien sur un rapport sportif à rendre début juin 
● Évaluation Module 4 : rapport de présentation de structure à rendre début juin. 
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Aujourd’hui, nous sommes à plus de 130 entraîneurs ayant participé à un ou plusieurs CS de ce tout 
nouveau diplôme. 
Toutes les informations sont à retrouver sur le site internet de l’IRFBB. 
 
BPJEPS 
Les inscriptions pour les 3 sessions, à Calais, Phalempin et Compiègne sont en cours et en bonne 
voie. Les potentiels futur(e)s apprenti(e)s sont invité(e)s à faire ou à confirmer leur inscription auprès 
de la Ligue ET du CFA, rapidement, au vu des fortes demandes.  
Trois réunions d’informations ont été faites à l’occasion de trois matchs professionnels : au LMB 
(ProB), au SQBB (ProB) et au BCM (BetClic Elite). En tout, 76 présidents et dirigeants de club ont été 
invités pour assister à une présentation de Remi Dussart, 1h avant chaque match, suivi d’un accès au 
VIP à la fin du match. Merci à ces trois clubs pour leur accueil chaleureux et leur collaboration. Ces 
temps d’échanges et de présentation avec les clubs ont été très précieux et appréciés. 
Toutes les infos concernant le BPJEPS sont à retrouver sur le site internet du pôle formation de la 
Ligue.   
 
FORMATION DES DIRIGEANT(E)S 
La première table ronde avec les clubs a eu lieu au chaudron de Le Portel, vendredi 31 mars. Tous les 
présidents des clubs du Boulonnais et du Calaisis/Audomarois ont reçu une invitation pour participer 
à ce moment d'échanges. Le nombre de place étant forcément limité, ce sont donc 20 dirigeants de 
club qui ont pu s’exprimer sur leurs problématiques et leurs besoins dans la gestion quotidienne de 
leur club. Comme pour la présentation du BPJEPS, la réunion a eu lieu avant le match pro opposant de 
l’ESSM Le Portel contre Paris. Animée par David DA COSTA, il en est ressorti plusieurs 
thématiques/commandes de formation pour les dirigeants de club.  
L'objectif est de pouvoir également mettre en réseau l’ensemble des dirigeants de club afin de mettre 
en place une ou deux formations, la saison prochaine selon les ressources humaines au sein des 
clubs et de la ligue.  
Quatre autres tables rondes auront lieu sur l’ensemble du territoire afin de pouvoir rencontrer un 
maximum de clubs. Les prochaines date sont : 

● Le 11/04 : Lille  vs. AS Alsace 
● Le 14/04 : SQBB vs. Boulazac (reporté à une date ultérieure) 
● Le 28/04 : Denain vs. Saint Vallier 
● Le 16/05 : BCM vs. Nancy  

Tous les clubs vont être invités à participer à l’un de ces matchs (en VIP). Attention le nombre de place 
sera une fois de plus limité pour chaque match (“premiers inscrits, premiers servis”). Un mail 
d’invitation sera envoyé à l’ensemble des présidents de club selon leur secteur géographique. 
 
Merci aux clubs de l’ESSM, l’AS Denain, le BCM, le SQBB et le LMB pour leur aide et leur collaboration 
dans la mise en place de ces actions. 
 
PROFESSIONNALISATION  
  “Emploi club, tous gagnant ” 
 
Rappel : l’objectif est de proposer un service visant à accompagner les clubs dans leurs démarches et 
projets vers l'emploi ou la pérennisation de ceux-ci. 
 
Les clubs de Wimereux, Bailleul et Tergnier sont actuellement en accompagnement avec l’aide et 
l’expertise de Ludovic WEDLARSKI. 
Aujourd’hui se sont donc 4 clubs qui ont bénéficié de l’aide de cette cellule d’accompagnement.   
 
MICROBASKET  
Les inscriptions pour la formation d’animateur Microbasket 2022/2023, sont prolongées. Il est donc 
toujours temps de s’inscrire via le site internet de l’IRFBB. Flavie MANIA, formatrice de la ligue, lancera 
les présentiels (+/- 2 journées) à partir du mois de mai pour début des évaluations dans les clubs au 
mois de Juin. Aujourd’hui 12 futurs animateurs MicroBasket sont inscrits. 
 
 
 

https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/technicien-se-former-detb/
https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/technicien-se-former-detb/
https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/bpjeps-basketball/
https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/bpjeps-basketball/
https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/animateur-microbasket/
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JIG  
16 joueurs/joueuses déclaré(e)s JIG par leur club ont été accompagnés à l’occasion de plusieurs 
visioconférences animées par Remi DUSSART.   
 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX & G. LEPRETRE 
 

STATUT ENTRAINEUR   
 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

ES HENIN BEAUMONT PNM 25/03/23 NASKRET B. 200 € 

CS PONTPOINT PNM 
11/03/23 

ZITOLI L. 400 € 
18/03/23 

SQBB-JSC PNM 11/03/23 DELETTRES D. 200 € 

AGGLOMERATION CREILLOISE RM2 

04/03/23 

KOITA M. 90 € 11/03/23 

18/03/23 

DORIGNIES DOUAI AAE RM2 

04/03/23 

PICHON A. 120 € 
11/03/23 

18/03/23 

25/03/23 

HAMOIS BB RM2 
11/03/23 

SALOMON J. 60 € 
18/03/23 

NANTEUIL LE HAUDOUIN RM2 18/03/23 AMMOUR K. 30 € 

GRICOURT BASKET RM3 19/03/23 DIVE S. 30 € 

BC ST MARTIN BOULOGNE RM3 
12/03/23 

BRUNEL D. 60 € 
19/03/23 

ESC TERGNIER RM3 
12/03/23 

ROUX M. 60 € 
19/03/23 

CALAIS BASKET RMU20 
12/03/23 TOURRET S. 

60 € 
19/03/23 TCHOUBAYE BAKALA F. 

AS HESDIGNEUL RMU20 19/03/23 LEGRAND L. 30 € 

LAMBERSART JF RMU17 04/03/23 ROMBAUX A. 30 € 

ASCC MARGNY RMU17 
04/03/23 HARLAUT G. 

60 € 
18/03/23 CASMAREC L. 

UNION DECHY SIN BASKET RMU17 04/03/23 CHAMPION S. 30 € 

CS PONTPOINT RMU17 18/03/23 BOURGOUIN H. 30 € 

AMIENS SCBB RMU15 
11/03/23 

THERY J. 60 € 
18/03/23 

CŒUR DE FLANDRE BB RMU15 
04/03/23 

CHAVATTE L. 60 € 
18/03/23 

DENAIN ASCVPH RMU15 18/03/23 DE HEAULME R. 30 € 

DOURGES ABC RMU15 11/03/23 DOBLADO R. 30 € 
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LONGUENESSE BC RMU15 18/03/23 ALGOET L. 30 € 

ESC TERGNIER RMU15 04/03/23 LETOMBE J. 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU15 
04/03/23 VANCOILLIE C. 

60 € 
18/03/23 BLEUZET B. 

FC BELLEU RMU13 
11/03/23 

VOISELLE F. 60 € 
25/03/23 

DOURGES ABC RMU13 
11/03/23 

DOBLADO R. 60 € 
25/03/23 

ASCC MARGNY RMU13 18/03/23 KONATE A. 30 € 

NOGENT BBC RMU13 18/03/23 BOUARD P. 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU13 25/03/23 MEDO A. 30 € 

EN FEMININS 

USO BRUAY LA BUISSIERE RF2 12/03/23 PIERRE JOSEPH A. 30 € 

SAINT AMAND PH RF2 19/03/23 MACZIEJWSKI C. 30 € 

HEM SBB RF3 19/03/23 BOUAFIA M. 30 € 

LAMBERSART BLM RF3 19/03/23 WERY T. 30 € 

TOUFFLERS CSP RF3 12/03/23 QUIEF M. 30 € 

US RONCQ RFU15 
11/03/23 

LAPERE A. 60 € 
18/03/23 

PAC GUISE RFU13 11/03/23 BAUDIN A. 30 € 

 

DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS 31 – 2022/2023 
Championnat RF3 Poule C 
IE SQBB-JSC / ESC TERGNIER 
Du 18 mars 2023 
Forfait de IE SQBB-JSC 
 
- Attendu que par mail en date du 17 mars 2023, le club de EI SQBB-JSC déclare forfait pour son 
équipe RF3, 
- Rencontre perdue par forfait pour IE SQBB-JSC, 
- Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de IE SQBB-JSC. 
 
DOSSIER CRS 32 – 2022/2023 
Championnat PNM Poule B 
BC ST MARTIN LES BOULOGNE / CS PONTPOINT 
Du 25 mars 2023 
Forfait de CS PONTPOINT 
 
- Attendu que par mail en date du 24 mars 2023, le club de CS PONTPOINT déclare forfait pour son 
équipe PNM, 
- Rencontre perdue par forfait pour CS PONTPOINT, 
- S’agissant de la rencontre retour, PONTPOINT CS devra rembourser directement à ST MARTIN LES 
BOULOGNE, les frais de déplacement de la rencontre aller à savoir 221 km x 1 € = 221€,  
- Pénalité financière de 142,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de CS PONTPOINT. 
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DOSSIER CRS 33 – 2022 / 2023 
Championnat PNM Poule B 
TEMPLEUVE LP / BEAUVAIS BCO 
Du 11 février 2023 
Participation d’un joueur de TEMPLEUVE LP sans statut CF/PN et avec une licence « JH » 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles PNM, 1 joueur de l’équipe de TEMPLEUVE LP a participé à 
la rencontre sans le statut CF/PN et une licence « JH » non autorisée dans ce championnat, 
- Une première pénalité financière de 200€ sera appliquée pour la première infraction concernant le 
manque de la charte d’engagement. 
- La seconde infraction fera l’objet de l’ouverture d’un dossier disciplinaire. 
- Concernant la participation avec une licence « JH » et après confirmation auprès de la Commission 
Sportive Fédérale et comme indiqué dans l’annexe 2 des Règlements Sportifs Généraux : la pénalité 
appliquée à une première infraction pour « non-respect des règles de participation, numéro identitaire 
non autorisé pour un joueur » est une pénalité financière de 200€. En cas de seconde infraction pour 
cette même équipe, il y aura également ouverture d’un dossier disciplinaire. 
 
DOSSIER CRS N°26N – 2022/2023 
Championnat RMU20-2-P2 Poule E-PROMOTION 
Forfait Général de AS AUDRUICQ BASKET 
 
- Attendu qu’en date du 18 mars 2023, le club de AS AUDRUICQ BASKET nous indique faire forfait 
général pour son équipe évoluant dans le championnat RMU20-2-P2. 
- Pénalité financière de 120€ pour forfait général à la charge de AS AUDRUICQ BASKET 
 
DOSSIER CRS N°27N – 2022/2023 
Championnat RFU13-P2 n°6309  
COB CALAIS / IE SBB-JSC  
Du 18/03/2023 
Forfait de IE SQBB-JSC 
 
- Attendu qu’en date du 18 mars 2023, le club de IE SQBB-JSC déclare faire forfait pour la rencontre 
RFU13-P2 Poule G-Promotion, COB CALAIS / IE SQBB-JSC du 18 mars 2023. 
Motif : 5 joueuses de malade. 
- Attendu que le COB CALAIS et l’arbitre ont été prévenus. 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, SQBB-JSC devra régler les frais de déplacement de la rencontre 
ALLER au COB CALAIS, à savoir = 177 km x 1€ = 177€. 
Ces frais devront être réglés directement au COB CALAIS par SQBB-JSC. 
- Rencontre perdue par forfait pour SQBB-JSC. 
- Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de SQBB-JSC. 
 
DOSSIER CRS N°28N – SAISON 2022/2023 
Championnat RMU20-2-P2 Poule K-CONSOLANTE N°6832  
BC AIX NOULETTE BASKET / ESCAUDAIN BASKET PH  
Du 19/03/2023 
Forfait de BC AIX NOULETTE BASKET 
 
- Attendu que lors du contrôle des feuilles de marque, la commission Sportive 5x5 a constaté que la 
rencontre RMU20-2-P2 Poule K-CON n°6832 du 19 mars 2023 BC AIX NOULETTE BASKET / 
ESCAUDAIN BASKET PH ne s’était pas jouée. 
- Attendu qu’une demande de dérogation avait été faite par BC AIX NOULETTE, en date du 17 mars 
2023, pour décaler la rencontre au 31 mars 2023. 
- Attendu que cette dernière a été refusée par ESCAUDAIN BASKET PH et que la rencontre aurait dû 
se jouer le 19 mars 2023. 
- Attendu que les arbitres se sont déplacés, BC AIX NOULETTE BASKET devra régler les frais de 
déplacement aux arbitres, à savoir : 18,24€ x 2 = 36.48€. 
Ces frais devront être réglés directement aux arbitres par BC AIX NOULETTE. 
- Attendu que l’équipe adverse, prévenue, ne s’est pas déplacée ; 
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- Rencontre perdue par forfait pour BC AIX NOULETTE BASKET ; 
- Pénalité financière de 160€, 2ème forfait, pour rencontre perdue par forfait à la charge de BC AIX 
NOULETTE BASKET. 
- L’équipe sera déclarée forfait général à la prochaine pénalité. 

 
DOSSIER CRS N°29N – SAISON 2022/2023 
Championnat RMU15-P2 Poule E-ELITE N°7535 
WATTRELOS BC / O. GRANDE SYNTHE 
Du 26/03/2023 
Rencontre non jouée 
 
Lors du contrôle des feuilles de marque, il apparait que la rencontre RMU15-P2 Poule E-ELITE n°7535 
du 26 mars 2023 WATTRELOS BC / O. GDE SYNTHE n’a pas été jouée suite à des fuites d’eau sur le 
terrain de jeu (au niveau de la ligne des 3 points et de la ligne médiane).   
 
Le coach de l’équipe d’O. GDE SYNTHE a déclaré ne pas vouloir jouer dans ces conditions. 
 
Interrogé, en date du lundi 27 mars, le 1er arbitre a envoyé un mail ainsi que des photos du terrain.  
 
Il déclare que le coach de l’équipe visiteuse a indiqué qu’il ne prendrait pas le risque de faire jouer son 
équipe. 
 
Dans un échange avec les coachs A et B, l’arbitre a indiqué que la rencontre se tiendrait avec les 
précautions d’usage et l’aide du responsable de salle. Le coach B a déclaré son refus de jouer le 
match.  
 
La feuille de marque n’indique pas formellement la décision arbitrale et ne propose pas le forfait de 
GRANDE SYNTHE. 
 
La commission Sportive 5x5, considérant que la décision arbitrale n’apparait pas et ne propose pas 
nettement le forfait sur la feuille de marque, décide de faire jouer la rencontre, comme prévu à 
Wattrelos, avant la dernière journée qui aura lieu les 20 et 21 mai 2023. 
Le nouveau déplacement à la charge de l’Olympique Grande Synthe. 
Frais de déplacement des arbitres de la rencontre du 26 mars 2023 à la charge de la Ligue. 
 
Pas de remarque du Bureau Directeur 
 

Chronométreurs de Tirs 
 

 PNM PNF 

SQBB-JSC 18/03/2023 - 01/04/2023   

CALAIS BASKET 18/03/2023   

BC BLENDECQUES ST 
OMER 25/03/2023   

ESC LONGUEAU AMIENS 01/04/2023   

NOGENT BBC   19/03/2023 

DUNKERQUE MALO BC   02/04/2023 

 
Les clubs ci-dessus se verront appliquer une pénalité de 50€ pour chacune des absences de 
chronométreurs de tirs. 
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REGLES de PARTICIPATION – OBLIGATIONS SPORTIVE 
 
 
Suite à l’envoi du dernier compte rendu, la commission régionale 5x5 a reçu trois demandes 
d’indulgence sur les sanctions appliquées. Ces demandes d’indulgence sont transmises au Bureau 
pour décision : 
Situation actuelle : le règlement prévoit dès cette saison que toute équipe ne respectant pas les 
dispositions est déclassée à la dernière place et descend dans le niveau inférieur. 
 
* AMICALE CONDETTOISE – 1ère au classement RF2   manque 1 équipe de jeunes 
 
* CHAPELLE D’ARMENTIERES OSM – 1ère au classement RF3  pas d’équipe seniors et pas  

d’équipe de jeunes 
 
* METROPOLE AMIENOISE – 3ème au classement RM3   pas d’équipe seniors et pas  

d’équipe de jeunes 
 
L’AMICALE CONDETTOISE et la CHAPELLE D’ARMENTIERES OSM pensaient que la règle de la 
saison dernière était encore appliquée à savoir, des points de pénalité.  
 
La METROPOLE AMIENOISE décrit les actions menées par le club pour promouvoir le basket en 
pratiquant des actions dans les quartiers, des animations de proximité pendant les périodes scolaires. 
Que le club est inscrit également dans une démarche inclusif. Mais que malheureusement, le club ne 
dispose pas actuellement de créneaux horaires supplémentaires pour accueillir de jeunes garçons et 
de les engager dans un championnat.  
 
Décision du Bureau Directeur : le Bureau directeur décide à l’unanimité, moins une voix, que la règle 
écrite se doit d’être appliquée. 
 
Il décide cependant que toute équipe déclassée après avoir acquis un droit de montée sera reprise 
prioritairement dans la division en cas de place disponible après l’application de l’ensemble des droits 
sportifs acquis lors de la saison écoulée. 
 

 
ORGANISATION FIN de CHAMPIONNATS SENIORS et JEUNES 
 
 
Toutes les équipes qui disputent un TITRE en inter-poules ou éventuellement un classement 
prioritaire pour une montée entre les seconds de plusieurs poules en fin de phase de championnats 
Seniors ou Jeunes seront invitées à jouer un plateau. Tout club peut candidater pour obtenir 
l’organisation mais la priorité sera donnée aux candidats participants du plateau pour créer un 
évènement plus médiatique.  
Le club « organisateur » jouera la première rencontre. 
 
MERCI d’envoyer vos candidatures pour le 28 avril dernier délai. 
 
COMMISSION MEDICALE – M. PRYZBYLA 
 
Michel PRZYBYLA a participé aux journées médicales de la FFBB qui se sont déroulées à Blois. 
Il s’occupe de trouver des médecins et de kinésithérapeutes pour couvrir le TIS U14 et le TIP U15 mais 
regrette d’avoir été prévenu très tardivement. 
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COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN présente les statistiques de participation aux diverses sessions DETB et un projet 
de modification du statut de l’entraîneur et valorisation de la fonction de responsable technique. (Voir 
annexes). 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK demande que le comité directeur valide le tirage au sort du TIP U15 : 
 
Equipe 1 : IDF 
Equipe 2 : Grand Est 
Equipe 3 : HDF 
Equipe 4 : Normandie 
Jour 1 : 1 vs 4 et 2 vs 3 
Jour 2 : 1 vs 2 et 3 vs 4 
Jour 3 : 1 vs 3 et 2 vs 4 
 

➢ Les élus adoptent le tirage au sort à l’unanimité. 
 
Intervention de Nathalie BARBRY 
Nathalie BARBRY a participé aux épreuves de sélection d’entrée au pôle. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE adresse ses félicitations à : 
 

✓ Alexandre MARET, qui va officier sur la finale de coupe de France ASVEL-MONACO le 22 avril, 
 

✓ Robin LAVECOT, qui va officier sur la finale coupe de France U17 masculins à Paris le 22 avril, 
 

✓ Aux arbitres sélectionnés pour officier sur les phases finales NM2 : Groupe A : LAVECOT Robin 
/ Groupe B : GRUSZCZYNSKI Nicolas, HALHOULI Wassim, TICHOUX Rémi ENEL Sébastien, 
phases finales NM3 : Groupe A : COLIN Xavier, DELACOTE Marie, DEMAY Philippe, REYNAERT 
Florian, TARTARE Margaux / Groupe B : BARBRY Aurelien, BASSIERE Michael, BREYNE 
Maxime, MACADRE Ludovic, REGUER Kevin 

 
2) Journée féminine 
Le 4 mars à Villeneuve d’Ascq s’est tenu le rassemblement des arbitres féminins de la ligue. 9 arbitres 
étaient présentes, la séance a été animée par Audrey BLONDEL et Margaux TARTARE. Le coach de 
l’équipe de Villeneuve d’Ascq NF2, Kevin FAUCHOIS est intervenu pour présenter les attentes d’un 
entraineur, et l’approche des joueurs de grande taille. Carole DELAUNE est intervenue au titre de la 
CFO et de l’arbitrage féminin. Ensuite les filles ont assisté à la rencontre de NF2 de l’ESBVA, que 
Audrey et Margaux ont arbitrée. 
 
Marie DELACOTE et Audrey BLONDEL participeront au stage national féminin à Paris les 21 et 22 avril, 
sur invitation de la CFO. 
 
3) Formation OTM fédéral 
La formation OTM fédéral est effectuée sur 2 sites. A ce jour 12 candidats validés (6 du maritime et 6 
de Phalempin) et il reste encore 11 candidats à voir sur 1 poste ou à revoir pour certains. 
Concernant les formations en e-learning, 3 candidats OTM région sont validés et il en reste 5 à 
observer pour validation (1 région + 4 fédéraux). 
Les observations sont donc toujours en cours et seront terminée pour fin mai. 
 
4) Commission réclamation 
La commission a été étudiée une réclamation et soumis sa décision au bureau directeur. 
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5) Recyclage des arbitres 2023 
HN : Lille 8, 9 et 10 septembre 2023 
National/Fédéral : Eaubonne 26 et 27 août 2023 
Régional : 2 et 3 septembre 2023, lieux à déterminer 
 
BASKET 3x3 – S. LENGLET 
 
Séverine LENGLET informe que l’étape régionale de la Coupe de France 3x3 entreprises aura lieu le 5 
avril avec 5 équipes. Elle souligne qu’il y a beaucoup de contraintes pour cette organisation qui 
accueille des personnes qui ne sont pas forcément rodées sur le fonctionnement du 3x3 (création de 
profils FIBA, etc.). 
 
Concernant les tournois à venir des 16/17 et 18 Juin à DUNKERQUE : 

o Open Plus Juniorleague : tout est en place. 
o Open Ch’ti : l’organisation est en bonne voie. Un visuel sera diffusé prochainement. 
o Superleague de Dunkerque: tout est en place. 

 
Séverine LENGLET a été désignée manager d’organisation sur l’Open Plus de Niort. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT alarme de nouveau sur les excès des propos tenus sur les réseaux sociaux. 
 
La commission a reçu 9 dossiers à ouvrir sur les deux précédents week-ends. Un premier dossier pour 
5 fautes techniques a été ouvert. 
 
Bernard VERKINDT et David DA COSTA ont participé à une visioconférence avec le responsable de la 
formation de l’université de Lille concernant la possibilité de recruter un étudiant en alternance pour 
venir en renfort de la commission de discipline. 
 
RELATIONS AVEC LE SECTEUR PICARD – D. MOLLET 
 
Daniel MOLLET a participé à la réunion de l’IRFBB dans l’Aisne concernant le BPJEPS. 
Il a envoyé un courrier aux comités pour qu’ils l’informent des dates de leurs assemblées générales et 
des finales. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 

• 33 356 € de la part de la FFBB pour l’aide aux pôles 

• 6 861.28 € de la part du Conseil Régional pour l’aide au pôle d’Amiens 
 
Il a payé : 

• 202 163 € à la FFBB pour la 4ème échéance des licences 

• 1 989 € à la FFBB pour les licences AS 
 
Concernant la péréquation : 

• 1ère mensualité : RAS 

• 2ème mensualité : RAS 

• 3ème mensualité : 1 club n’a pas payé 

• 4ème mensualité : 3 clubs n’ont pas payé 

• 5ème mensualité : 4 clubs n’ont pas payé 

• 6ème mensualité : 3 clubs n’ont pas payé 
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INTERVENTION DE JEAN-PIERRE HUNCKLER 
 
Le basket français se porte bien (plus de 701 000 licenciés à ce jour). On a dû refuser environ 80 000 
licenciés cette saison (problèmes d’infrastructures, manque de dirigeants, refus de débutants après 10 
ans). Ce dernier point est particulièrement problématique et la FFBB réfléchira à trouver des solutions. 
 
Il est à noter que le basket bat tous les records d’affluence dans les salles, que ce soit en pro ou en 
championnat de France. Cela est lié au travail des clubs, des comités et des ligues. Il faut ajouter que 
cette dynamique n’est pas partagée dans toutes les fédérations. 
 
Nous devons être prudents sur la perte de licenciés de plus de 30 ans qui sont les dirigeants de 
demain. 
 
L’opération « gratuité des nouvelles licences dirigeant(e)s » est un succès et devrait passer à 15 
licences par club au lieu de 10 actuellement. 
 
Jean-Pierre SIUTAT est candidat à la présidence de la FIBA Europe et il s’engage à 100% dans l’objectif 
d’être élu avec suffisamment de voix pour avoir le pouvoir de modifier les statuts et véritablement 
changer les choses. Il a visité tous les présidents des fédérations européennes et c’est une première. 
 
Si Jean-Pierre SIUTAT est élu en mai, il devra démissionner de toute fonction de la FFBB à compter du 
10 août. Le 15 octobre, le comité directeur se réunira et proposera un nouveau président qui sera validé 
par les délégués présents à l’AG fédérale. Jean-Pierre HUNCKLER a mis un terme à son activité 
professionnelle et se porte candidat à la succession de Jean-Pierre SIUTAT. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 22h. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 
 


